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 Gestion du plan

Le présent plan de réception et de traitement des déchets concerne le port de plaisance du Crouton

Établi à partir d’un diagnostic préalable, ce plan est revu et mis à jour sur la base d’une analyse de la
situation et d’une évaluation des besoins.
Il est approuvé par l’autorité portuaire et envoyé en Préfecture.
Il est, à minima, remis à jour tous les 5 ans en application de l’article R5314-7 du code des transports

La prochaine révision du plan est prévue en novembre 2029. 
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1. Généralités

1. Objet du plan

Le plan de réception et de traitement des déchets d‘exploitation et des résidus de cargaison des navires est
le document de référence permettant à l’ensemble des usagers du port de connaître les dispositions prises
par  le  port  en  matière  de  collecte  des  déchets  et  résidus,  les  services  disponibles,  leurs  conditions
d’utilisation.

Le plan est mis à la disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance au bureau du port
et sur le site internet du port....

Note : le plan est consultable au bureau du port et sur le site internet du port.

2. Résumé de la législation applicable

La convention internationale de Londres du 2 novembre 1973 relative à la prévention de la pollution
complétée par le protocole du 17 février 1978 dit « Convention MARPOL 73/78 » constitue le fondement
de la prévention et répression de la pollution en mer des navires.

Les annexes I, II, IV, V et VI de cette convention déterminent les règles de rejet des effluents et des
déchets qui peuvent être déversés par les navires dans le milieu marin et  imposent aux parties de la
Convention d’assurer la fourniture d’installations de réception adéquates dans les ports.

Les plans de réception et de traitement des déchets d’exploitation et résidus de cargaison constituent une
mesure  d’application  de  la  directive 2000/59/CE,  modifiée  dans  son  annexe II  par  la
directive 2015/2087/CE du 18 novembre 2015, adoptée par le Parlement européen et le Conseil le 27
novembre  2000.  Cette  directive  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  communautaire  en  matière
d’environnement, qui, dans le prolongement des conventions de l’Organisation Maritime Internationale,
vise à assurer la protection du milieu marin contre les pollutions liées au transport maritime.

La  directive 2000/59/CE  a  été  transposée  en  droit  interne  par  plusieurs  dispositions  législatives  et
réglementaires, toutes codifiées dans le code des transports, à l’exception de deux arrêtés ministériels,
datés des 5 et 21 juillet 2004.
Ces obligations sont complétées par le programme de mesures du plan d’action pour le milieu marin
(PAMM) approuvé le 8 avril 2016 qui demande la mise en œuvre du plan d’action régional sur les déchets
adopté dans le cadre de la Convention de Barcelone.

Les principaux règlements en droit français sont :

 le décret 2003-920 du 22 septembre 2003 portant transposition de la Directive 2000/59/CE sur les
installations de réception portuaires pour les déchets des navires ;

 l’arrêté du 7 juillet 2009 portant modification de l’arrêté du 21 juillet 2004 relatif aux plans de
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réception et de traitement des déchets d’exploitation et des résidus de cargaison dans les ports
maritimes ;

 l’arrêté du 18 novembre 2016 modifiant l’arrêté du 5 juillet 2004 portant sur les informations à
fournir  au  port  par  les  capitaines  des  navires  sur  les  déchets  d’exploitation  et  les  résidus  de
cargaison de leurs navires ;

 le Code des Transports, annexe à l’ordonnance n° 201061307 du 28 octobre 2010, articles L.5334-
7 à L.5334-11, L.5336-11, R.5321-1, R.5321-37 à R.5321-39, R.5334-4 à R.5334-7

 Loi 2001-43 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine
des transports (2001)

Cette réglementation s’applique à l’ensemble des ports maritimes, quelle que soit leur activité (plaisance,
pêche, commerce) et quel que soit leur statut. Elle a principalement pour objet :

 de permettre à l’ensemble des usagers des ports de disposer d’installations adaptées pour recevoir
les déchets d’exploitation et résidus de cargaison de leurs navires ;

  d’imposer  aux  navires  de  plus  de  12  passagers  (y  compris  de  plaisance)  une  obligation
d’information préalable du port sur leurs besoins en matière d’installations de réception ;

 d’organiser et de planifier la réception des déchets et résidus de cargaison ;
 de rendre obligatoire  l’utilisation par  les  navires  des  installations  de réception des  déchets  et

résidus mises à leur disposition, sous peine d’amende ;
 enfin, de mettre en place un mécanisme de financement incitatif, reposant sur le principe pollueur-

payeur.
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2.  Evaluation  des  besoins  en  termes  d’installation  de
réception portuaire

2.1 Le port du Crouton est un port communal accueillant uniquement des navires de petite plaisance ainsi
que des embarcations de pêche. Il est exploité en gestion privée par l’Association des Plaisanciers du
Crouton (APC) sous Délégation de Service Public renouvelée pour 10 ans à compter du 1er juillet 2022.
Sa capacité d’accueil est de 385 navires de plaisance dont 2 postes d’intérêt général (PIG) (Pompiers et 
Police Municipale) plus 6 postes de pêcheurs professionnels. Soit 393 postes d’amarrage.

Détail des postes d’amarrage : 

11 postes de < ou égal à 4.99 X 2.0m 32 postes de 7.50 à 7.99 X 2.80m
35 postes de 5.00 à 5.49 X 2.15m 33 postes de 8.00 à 8.49 X 2.95m
55 postes de 5.50 à 5.99 X 2.30m 21 postes de 8.50 à 8.99 X 3.10m
53 postes de 6.00 à 6.49 X 2.45m 19 postes de 9.00 à 9.49 X 3.25m
70 postes de 6.50 à 6.99 X 2.60m 25 postes de 9.50 à 9.99 X 3.40m
33 postes de 7.00 à 7.49 X 2.70m   6 postes de 9.50 à 9.99 X 3.70m

 Caractéristiques générales du port :

Surface du plan d’eau protégé : 18 332 m²
Profondeur d’eau des bassins : 0 m 60 à 2 m 34
Surface totale du terre-plein (hors quais) :  5 557 m²
Superficie de l’aire de carénage : sans objet
Station d’avitaillement : sans objet
Equipement pour les pêcheurs professionnels : 92 m² 

2.2  Déchets d’exploitation et résidus de cargaison produits par les navires     fréquentant habituellement  
       le   port     :  

2.2.1 Déchets solides :

 Déchets ménagers : issus de la vie interne du navire : alimentaires, emballages, plastiques…

 Déchets autres que les déchets ménagers, non dangereux, issus de l’entretien et de la maintenance
des navires (voilerie, cordage, bouée, etc.).  

 Déchets dangereux : batteries, filtre à huile/gasoil, chiffons et emballages souillés 

 Encombrants : literies, petits électro-ménagers, échelle de bain etc…
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2.2.2 Déchets liquides :

  Les sludges : sans objet.

 Eaux de cales : sans objet.

 Eaux grises : eaux usées issues des cuisines, lavabos et douches

 Eaux noires : eaux provenant d’un type quelconque de toilettes 

3 . Type et capacité des installations de réception portuaire

3.1 Déchets solides :

       Les déchets ménagers des navires ainsi que les déchets ménagers non dangereux
       sont collectés dans des containers de tri  sélectif disposés dans un local installé 
       à l’entrée du parking :

Containers à déchets ménagers :

 6 containers disposés dans ledit local
 Capacité     : Entre 240 et 660 l/container
 1 container pour le verre (a été retiré par les services de la ville)

 2 containers côté maison des pêcheurs (également retirés par la ville)

 Capacité   : 3m³ / container

Les déchets dangereux et les encombrants sont collectés via le point propre              
(déchetterie)

3.2 Déchets liquides :
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Un accord a été conclu avec la direction du Port Gallice, voisin du Port du Crouton (distant de 
moins de 500 mètres) afin de recueillir les eaux noires et grises de nos plaisanciers. A ce jour, 
nous comptons 6 navires équipés de cuves à eaux noires

4. Procédure de réception et de collecte des déchets 
d’exploitation et des résidus de cargaison     :   

La  collecte  est  effectuée  par  les  services  de  la  Communauté  d’Agglomération  de Sophia
Antipolis (CASA-service  de  gestion  des  déchets :  04.89.87.70.00).  Ces  enlèvements  sont
effectués quotidiennement.

Déchets spécifiques : 

Le port du Crouton est équipé d’une déchetterie disposant d’une benne à tout venant (DIB) de 1
m³, d’un bidon de 200 l pour filtres à huile, d’un bac collecteur pour batteries de 600 litres, d’un
collecteur pour les emballages souillés de 1 m³, d’un bac pour les métaux d’1 m³ ainsi que d’une
cuve de récupération des huiles usagées de 1 m³. La collecte des encombrants est assurée par la
Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis, les déchets spécifiques étant eux récupérés
par l’entreprise SE.RA.HU- 68 Chemin de la Campanette - 06800 CAGNES SUR MER
Tél : 04.92.12.82.12 qui effectue, à la demande du port, l’enlèvement.

4. 1 Navire autre que navire de pêche et de plaisance ayant un agrément pour 12 passagers    
max : SANS OBJET

4.2 Navire de pêche, plaisance et grande plaisance ayant un agrément pour 12 passagers    
max :  SANS OBJET

S’agissant de la réception et de la collecte des déchets, se référer au chapitre 3 alinéa 1 et 2

4.3 Contrôle   et surveillance du respect du dépôt des déchets  

Le bureau du port vérifie les déclarations et le suivi avec le registre des déchets jusqu’au traitement
final mais aussi à l’aide de la plateforme Trackdéchets.
L’équipe portuaire assure la surveillance du plan d’eau et du respect du dépôt des déchets.

En cas de pollution intentionnelle avérée, le surveillant de port rédigera un procès-verbal et 
déclenchera toutes les actions nécessaires.
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5. Tarification

Toutes nos infrastructures sont mises à disposition des usagers gratuitement.

6. Procédure de signalement des insuffisances 

A ce jour et depuis l’installation des dispositifs de collecte, aucun signalement d’insuffisance ne
nous a été soumis. Toutefois, l’équipe portuaire et le gestionnaire restent vigilants et mettent à
disposition des usagers au bureau du port une fiche de signalement.

7. Procédure de consultation permanente

            
Le plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation est consultable au bureau du  port
et sur notre site www.portducrouton.fr

Aucun dysfonctionnement ni insuffisance n’ont été constatés, il n’apparait donc pas indispensable
d’instaurer  des  réunions  spécifiques.  Néanmoins,  le  gestionnaire  reste  à  l’écoute  de  toute
suggestion.

 VOIR EN ANNEXE (A): Le plan du port avec la signalétique appropriée est affiché devant le
      bureau du port
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8. Types et quantités de déchets d’exploitation des 
navires et de résidus de cargaison

VOIR EN ANNEXE (B) : REGISTRE DES DECHETS + SYNTHESE PRESTATAIRE
      SERAHU + BSD TRACKDECHETS

9. Coordonnées des personnes chargées de la mise en 
œuvre et du suivi

Président du port du crouton : Mr Claude GIAUSSERAN – 06 87 27 93 60

Agent portuaire en poste : Mr Damien Ruiz – 06 87 96 93 51

Bureau du port : 04 93 67 32 31

10. Informations pratiques

VOIR EN ANNEXE (C) : Plan de situation des installations de réception des déchets du port
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ANNEXES
(A, B et C)
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PLAN DU PORT AVEC SIGNALETIQUE (A)
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                REGISTRE DES DECHETS (B)

 

 
EMBALLAGES

SOUILLES METAUX DIB
HUILES

USAGEES
MATERIAUX

SOUILLES FERRAILLE 
FILTRES A

HUILE
2016 0,033 T       
2017 0,053 T       
2018   2 m³ 630 KG 0,200 T   
2019 0,132 T  4 m³   3 m³  
2020 0,065 T  2 m³  0,068 T 1 m³  
2021 0,050 T  2 m³ 720 kg  1 m³ 0,133 T
2022     3 m³     1 m³  
2023     1 m³     1 m ³  
2024 0,260 T   1 m³ 0,81 T 0,109 T   
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Société: SE.RA.HU par TRISTAN GAUVAIN

Société: SE.RA.HU Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

TIERS :
ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DU CROUTON
PORT DU CROUTON
BD DU MARECHAL JUIN  
06160 JUAN LES PINS

Téléphone : 04 93 67 32 31
SIRET : 33245585600028

AF01-16100013 / Collecte

SITE : ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DU CROUTON BD DU MARECHAL JUIN - PORT DU CROUTON A partir du 05/10/2016
Affaires valides au 18/10/2024 / Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Edité le 18/10/2024 par TRISTAN GAUVAIN
ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DU CROUTON / Affaire : AF01-18010057
Société: SE.RA.HU
CB01-18010140 DECHETS INDUSTRIELS - 1 CONTAINER 1 m3 (Non Valorisable)
Du 20/03/2024 au 20/03/2024 - Nombre de rotation : 1 - Charge Total : 0.073 - Poids Moyen : 0.073
EMBALLAGES SOUILLE CB01-22110192 - 1 CONTAINER 1 m3 (Non Valorisable)
Du 20/03/2024 au 20/03/2024 - Nombre de rotation : 1 - Charge Total : 0.26 - Poids Moyen : 0.26
PEINTURES / SOLVANTS CB01-24030210 - 1 CONTAINER 1 m3 (Non Valorisable)
Du 20/03/2024 au 20/03/2024 - Nombre de rotation : 1 - Charge Total : 0.109 - Poids Moyen : 0.109
HUILES NOIRES USAGE CB01-24060120 - 1 POMPAGE 0
Du 10/06/2024 au 10/06/2024 - Nombre de rotation : 1 - Charge Total : 0.81 - Poids Moyen : 0.81
Entrées Produit Date Min Date Max Rotations Poids Moy/ Rot.

Cumul produits pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024
Type Poids

DECHETS INDUSTRIELS BAN Rotation 20/03/2024 20/03/2024 0,073 1 0,073
EMBALLAGES SOUILLES Rotation 20/03/2024 20/03/2024 0,260 1 0,260
HUILES NOIRES USAGEES Rotation 10/06/2024 10/06/2024 0,810 1 0,810
PEINTURES / SOLVANTS Rotation 20/03/2024 20/03/2024 0,109 1 0,109

Nombre de rotations : 4 - PoidsTotal : 1,252 - Poids Moyen/Rotation : 0,313

Entrées Date Produit Poids Contenant

Historique produits pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Type
20/03/2024 DECHETS INDUSTRIELS BANALS Rotation 0,073 CONTAINER 1 m3
20/03/2024 EMBALLAGES SOUILLES Rotation 0,260 CONTAINER 1 m3
10/06/2024 HUILES NOIRES USAGEES Rotation 0,810 POMPAGE
20/03/2024 PEINTURES / SOLVANTS Rotation 0,109 CONTAINER 1 m3
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Nombre de rotations : 4 - PoidsTotal : 1,252 - Poids Moyen/Rotation : 0,313
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PLAN DE SITUATION DES INSTALLATIONS DE
RECEPTION DES DECHETS SUR LE PORT(C)
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